
 

Le budget et le plan financier  

 



 

Partie 1: Coûts éligibles et  règles 

budgétaires spécifiques 

 
 

 



 
COÛTS ÉLIGIBLES (voir Lignes Directrices 
paragraphe 4.5 et note d'information sur les 
coûts éligibles)  
COÛTS DIRECTS (partie budgétaire 1): encourus par chaque organisation impliquée 

dans le partenariat. Ils doivent être appuyés par des documents de dépenses originaux 

ainsi que par les documents attestant le paiement  

 
Catégories de coûts 
 

0. Coûts préparatoires 

1. Ressources humaines 

2. Voyage / séjour 

3. Infrastructures 

4. Équipement et fournitures 

5. Services sous-traités  

6. Autres couts 

 

COÛTS INDIRECTS (partie budgétaire 2): 
Provision pour imprévus 

Coûts administratifs 

 



Règles spécifiques concernant les catégories de coûts   

 

 Les coûts préparatoires n'excèdent pas 10 000 €  

 Les ressources humaines n'excèdent pas 40% du total 

des coûts directs Nouveau! 

 Pas d'allocation max / min pour les autres catégories de 

coûts  

 Les subventions en cascade n'excèdent pas 30% du 

total des coûts directs et une seule subvention en 

cascade n'excède pas 60.000 €  

 Les coûts administratifs n'excèdent pas 7%  

 La provision pour imprévus n'excèdent pas 3% du total 

des coûts directs. 



Règles financières spécifiques et répartition entre 

partenaires 

 
GT1 n'est plus limité à 20%. Nouveau!  

Pas de seuil concernant les GT 

Cofinancement min. 10%  

Contribution min ENI 500.000 € et max. € 1.000.000  

Coût total maximum du projet 1.111.111 €  

Un min. de 50% des coûts directs totaux pour les activités 

mises en œuvre dans les PPM  

Un max. de 20% du budget pour les partenaires situés 

dans les régions limitrophes  

Un max.de 35% des coûts directs totaux peuvent être 

attribués à une seule organisation 

 



COÛTS ÉLIGIBLES: 0. Coûts préparatoires  

 
Conditions d'éligibilité:  

 

a) Ils sont encourus après la publication de l'appel et avant 

le dépôt des propositions; 

b) Ils n’excédent pas 10.000 € au niveau du projet; 

c) Frais de mission et de séjour uniquement pour le 

personnel employé par le demandeur et / ou les 

partenaires conformément à ses règles ou aux taux CE en 

vigueur au moment de la mission; 

d) Justifiés par des pièces justificatives; 

e) Inclus dans le premier rapport intérimaire. 
 

 



COÛTS ÉLIGIBLES : 1. RESSOURCES HUMAINES 

 
Conditions d'éligibilité:  
 

a) Liés au temps réel travaillé pour la mise en œuvre du projet; 

b) Ils correspondent aux coûts salariaux bruts incluant la 

sécurité sociale et d ́autres composantes (législation nationale); 

c) Heures supplémentaires uniquement pour le personnel à 

temps complet; 

d) Les bonus et paiements supplémentaires ne sont pas 

éligibles; 

e) Les coûts de personnel des organisations non partenaires ne 

sont pas éligibles; 

f) Ce coût n’excédera pas 40% du total des coûts directs 

Nouveau! 

 



COÛTS ÉLIGIBLES : 2. VOYAGE ET DE SEJOUR  

 
 

Conditions d'éligibilité:  
 

a)Liés au personnel et autres personnes participant au 

projet (les intervenants ou les participants) y compris ceux 

des partenaires associés. 

 
b)Ces coûts ne devraient ni dépasser ceux qui sont 

normalement soutenus par l’organisation, conformément à 

ses règles et réglementations internes, ni les barèmes 

publiés par la CE au moment des missions si elles sont 

remboursées sur la base d’indemnités forfaitaires. 

 
 



 COÛTS ÉLIGIBLES :  3. INFRASTRUCTURES   

 
 

Conditions d'éligibilité: 

a)Des installations de base et des installations permettant 

la prestation des services nécessaires pour la mise en  

œuvre du projet (incluant les travaux publics pour la 

rénovation/adaptation d’infrastructures existantes). 

b)Pas d' études de faisabilité car celles-ci sont 

considérées comme des services sous-traités. 

c)Les travaux sont acquis en respectant les procédures 

spécifiques de passation du marché (voir le Manuel de 

Mise en Œuvre du projet) 

 
 
 



  

COÛTS ÉLIGIBLES :  4. EQUIPEMENTS ET 

FOURNITURES 
 
 

 

Conditions d'éligibilité :  

a)Des coûts pour l'achat ou la location d’équipements et de 

fournitures (neufs ou d’occasion) et consommables 

spécifiquement identifiés et exclusivement consacrés aux 

fins du projet (inclus le coût des services pour leur 

transport et leur installation); 

b)Les fournitures doivent être achetées en respectant les 

procédures de passation du marché (voir MMP); 

c)Les véhicules et les fournitures dont le coût d'achat 

dépasse 5.000 € par article, doivent être transférés aux 

destinataires finaux dans les PPM.  



 

 

COÛTS ÉLIGIBLES :  5. SERVICES SOUS-

TRAITÉS 
 
 
Conditions d'éligibilité :  

a)Liés au soutien à la gestion technique et financière du 

projet, aux activités d'information et de dissémination, 

évaluation, traductions, etc.  

b)Il est recommandé que les coûts de vérification des 

dépenses externes se situent entre 2% et 3% du total des 

coûts directs Nouveau! 

c)Les services doivent être achetées en respectant les 

procédures de passation du marché (voir MMP); 

d)Il n ́est pas possible de sous-traiter l ́essentiel du 

projet à des tierces parties y compris à des organisations 

in-house. 

 
 
 



 COÛTS ÉLIGIBLES :  6. AUTRES COÛTS 

 
Conditions d'éligibilité : 

a)Tout coût ne rentrant pas dans les lignes budgétaires 

précédentes. 

b)Les subventions en cascade font référence au soutien 

financier pouvant être offert aux tierces parties impliquées 

dans la proposition de projet (par exemple, l’implication de 

start-up afin de mettre en œuvre un projet pilote, etc.).  

c)Maximum de 60.000 € par sous-bénéficiaire situés dans 

les pays impliqués dans le partenariat. Ces coûts 

doivent être rapportés à l'organisation ayant octroyé la 

subvention, conformément aux mêmes principes généraux 

d ́éligibilité des coûts. 
 

 



 COÛTS ÉLIGIBLES :  6. AUTRES COÛTS  

  
Pour plus d'informations sur les subventions en 

cascade: 

 
Consultez le Manuel de gestion des subventions en 

cascade publié sur le site Web du programme: 
 
http://www.enicbcmed.eu/projects/support-to-implementation 

http://www.enicbcmed.eu/projects/support-to-implementation
http://www.enicbcmed.eu/projects/support-to-implementation
http://www.enicbcmed.eu/projects/support-to-implementation
http://www.enicbcmed.eu/projects/support-to-implementation
http://www.enicbcmed.eu/projects/support-to-implementation
http://www.enicbcmed.eu/projects/support-to-implementation


COÛTS ÉLIGIBLES :  Règles de passation des 

marchés 

 
Informations sur les procédures du marché public: 

http://www.enicbcmed.eu/projects/support-to-implementation 
 

- Procédures générales de passation du marché selon 

l’article 52, 54 et jusqu’au 56 du ENI IR 897/2014 et la règle 

de la nationalité (voir art. 8-9 du règlement (UE) n ° 
236/2014) 

-Organisations privéss: chap. 7 (MMP) et annexe sur la 

passation des marchés publics pour les organisations 

privées (UE et non UE)   

- Règles de passation des marchés pour les 

organisations publiques auprès des PPM: section 

Informations nationales Fiches d'information TESIM. 
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Partie 2: Comment remplir le budget 

dans le formulaire de demande en ligne 

 



Remarques générales 

 
 Le budget doit être rempli seulement après que la 

section du Cadre Logique soit complétée 

 Le budget est rempli dans la section Groupe de Tâches 

 Les coûts qui ne sont pas indiqués dans le budget ne 

seront pas éligibles 

 Les montants approximatifs des lignes budgétaires 

doivent être réalistes et raisonnables 



 BUDGET: Remplir le Budget (1) 

 
Remplissez le 

budget pour 

chaque GT 

Ajoutez une nouvelle ligne pour 

chaque item budgétaire 

    N’oubliez pas 

de 

sauvegarder 

souvent!!! 



 BUDGET: Remplir le Budget (2) 

 Choisissez une 

catégorie de coût 
Pour les ressources humaines, 

faites une distinction uniquement 

entre les cadres senior et junior 

Indiquez le coût journalier 

brut et le nombre approximatif 

de jours en unités 



 BUDGET: Remplir le Budget (3) 

 Ajoutez autant d’items 

budgétaires que nécessaire 

pour chaque GT 

Pour les voyages, faites la distinction 

entre les voyages (vols et hôtel) et les 

indemnités journalières 



 BUDGET: Remplir le Budget (4) 

 Pour l'équipement et l'infrastructure, 

indiquez une justification de la 

nécessité de cet item budgétaire 

Pour chaque item 

budgétaire, veuillez 

sélectionner un ou 

plusieurs semestres 

où le coût sera 

engagé 



 BUDGET: Estimation dy coût des réalisations 

 Choisissez parmi les réalisations 

précédemment chargées 
Sélectionnez un % approximatif pour le 

coût de chaque réalisation avec un GT 

spécifique 



 

Partie 3: Le Plan Financier 

 



Pourquoi le plan financier est-il important?  

 
 La répartition des dépenses du projet sur toute sa durée 

doit être équilibrée 

 Les Bénéficiaires Principaux et les Partenaires doivent 

considérer quand le préfinancement IEV sera reçu 

 Le partenariat doit être capable d’avancer des fonds 

lorsque les paiements dépassent le préfinancement 

(vérifier la capacité financière!) 

 Le plan financier permet aux Bénéficiaires Principaux de 

vérifier si: 

     les paiements (sorties) correspondent à la 

contribution IEV (entrées) 



Le plan financier: beaucoup plus facile qu'il n'y paraît 

 La contribution de l'UE 

est calculée 

automatiquement 

Les paiements sont 

calculés 

automatiquement 

      Différence = (Entrées 

semestrielles + restantes) 

- Paiements semestriels 

      Les Bénéficiaires 

Principaux doivent remplir 

«Avance de Fonds» 

lorsque la différence est 

négative  



 Le Plan Financier 

 

         Avance de fonds: 

remplir pour que la 

différence soit égal 

à 0 

Après indication des avances de fonds, toutes les 

différences doivent être zéro ou des montants positifs 

Répétez l'opération 

pour le BP et chaque 

partenaire de projet 



Considérations finales sur le budget 

 Les budgets ont tendance à être surestimés 

 Les paiements doivent être soigneusement indiqués dans le calendrier 

 Un budget équilibré (entre partenaires, sur la durée) améliore la note 

(score) et la mise en œuvre! 

 La relation entre les coûts et les activités (montants et temps) est un 

aspect clé. 

 Si le Plan Financier donne une image déséquilibrée, reconsidérez la 

répartition des dépenses dans le calendrier budgétaire! 

  

  

  

  

  


